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No. 28.] BILL. [1871.

Acte poitr étendre les dispositions de l'acte- pour autoriser
la corporatioi le la ville d'Owen Sound, à imposer et
percevoir certain péages.

A T TEND U quen rertu d'un acte passé par la législature
de. la ei-devant proviuce du Canada, dans la vingt-

quatrième année du ne de Sa Majesté, chapitre soixante-
et-troi.' intitulé " Acte pour autoriser la corporation' de la

r ville d'Owen-Sound, .imposer et percevoir certains péages,
et poui. d'autres lins," la dite corporation est autorisée âpasser
des règlements pour imposer et percevoir certains péages
énmnérés au dit ùcte; et attendu que par une clause insérée
dans. la première section du dit acte, il est déclarée que le

10 pouvoir de* )rcovOir ces péages cessera dans le.s deux ans
de la-passation du dit acte; etqu'il est expédientde prolonger
le délai fixé pour cette perception; A ces causes, Sa Majesté,
par et de lavis et dn conisentement du Sénat ei de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

15 1. La dite clause sera et est par le présent abrogée, et le délai
fixé pour imposer et percevoir ces péages, sera prolongé et
continué à une période de aunées, à compter de la
de la passation du présent.


